
Quels sont les domaines de compétence renforcés de la
délégation dans les entreprises de 150 salariés et plus ?

Réponse courte

Dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, la délégation du personnel dispose de compétences d'

information, de consultation et de codécision étendues. Elle est informée et consultée sur l'évolution économique

et financière, la situation de l'emploi, les conditions de travail, la formation, les nouvelles technologies, les

restructurations et les licenciements collectifs.

Elle exerce un droit de codécision sur certaines matières précises : établissement du règlement d'ordre intérieur,

fixation des critères de licenciement collectif, introduction de systèmes de contrôle automatisé. Ces décisions

requièrent l'accord commun de l'employeur et de la délégation ; en cas de désaccord, la procédure de conciliation

peut être engagée.

Les membres de la délégation bénéficient d'une protection contre le licenciement et d'un temps de mandat

rémunéré. Les réunions sur les matières de l'article L.414-9 doivent se tenir au moins une fois par trimestre,

conformément à l'article L.414-10. La méconnaissance de ces obligations expose l'employeur à des sanctions

administratives.

Définition

La délégation du personnel est l'organe de représentation des salariés dans les entreprises luxembourgeoises à

partir de 15 salariés. Dans les entreprises occupant au moins 150 salariés, ses compétences sont élargies : elle

intervient sur des questions économiques, financières et sociales affectant l'entreprise, et dispose d'un droit de

codécision sur des matières expressément prévues par la loi (art. L.414-9). Elle assure la collaboration entre la

direction et le personnel et constitue le seul organe légal de représentation collective dans le secteur privé

luxembourgeois.

Questions fréquentes

À quelle fréquence les réunions entre employeur et délégation sont-elles obligatoires dans les entreprises de 150 salariés et plus

au Luxembourg ?

L'article L. 414-10 impose des réunions au moins une fois par trimestre portant sur les matières de codécision de l'article L. 414-9. Des
réunions supplémentaires peuvent être demandées par la majorité des délégués ou par l'employeur en cas de besoin.

Les membres de la délégation du personnel bénéficient-ils d'une protection contre le licenciement au Luxembourg ?

Oui, les membres de la délégation du personnel bénéficient d'une protection contre le licenciement prévue à l'article L. 415-10 du Code
du travail. Ils disposent également d'un temps de mandat rémunéré pour exercer leurs fonctions représentatives.
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Quelle procédure s'applique en cas de désaccord entre l'employeur et la délégation sur une matière de codécision au

Luxembourg ?

En cas de désaccord persistant sur une matière de codécision, la procédure de conciliation prévue à l'article L. 414-11 peut être engagée
devant l'Inspection du travail et des mines. Cette procédure vise à trouver un accord entre les parties avant toute décision unilatérale.

Quelles compétences supplémentaires la délégation du personnel acquiert-elle dans les entreprises de 150 salariés et plus au

Luxembourg ?

Dans les entreprises d'au moins 150 salariés, la délégation du personnel dispose de compétences d'information, de consultation et de
codécision étendues sur des matières économiques, financières et sociales. Elle est notamment consultée sur les restructurations, les
licenciements collectifs, la formation et les nouvelles technologies, et exerce un droit de codécision sur des matières précises définies à
l'article L. 414-9.

Sur quelles matières la délégation du personnel exerce-t-elle un droit de codécision dans les grandes entreprises

luxembourgeoises ?

La délégation exerce un droit de codécision sur l'établissement du règlement d'ordre intérieur, la fixation des critères de licenciement
collectif et l'introduction de systèmes de contrôle automatisé du personnel. Ces décisions requièrent l'accord commun de l'employeur et
de la délégation ; en cas de désaccord, la procédure de conciliation peut être engagée.

Conditions d’exercice

Les compétences étendues de la délégation s'exercent selon les modalités suivantes.

Condition Détail

Champ d'application
Entreprises du secteur privé occupant au moins 150 salariés (moyenne sur 12

mois)

Exclusions Entreprises relevant du secteur public ou assimilé

Protection des membres Protection contre le licenciement ; temps de mandat rémunéré

Périodicité minimale des

réunions
Au moins une réunion par trimestre sur les matières de l'art. L.414-9

Demande de réunion À la demande de la majorité des délégués ou de l'employeur

Modalités pratiques

La délégation du personnel dans les entreprises de 150+ salariés exerce trois niveaux de compétences selon la

nature des sujets abordés.
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Compétence Matières concernées

Information Évolution économique et financière, situation de l'emploi, investissements

Consultation
Conditions de travail, formation professionnelle, nouvelles technologies, restructurations, fusions,

licenciements collectifs

Codécision
Règlement d'ordre intérieur, critères de licenciement collectif, systèmes de contrôle automatisé du

personnel

Désaccord Procédure de conciliation devant l'Inspection du travail et des mines

Pratiques et recommandations

Préparer en amont les réunions du comité mixte en transmettant aux membres l'ensemble des documents

nécessaires à l'examen des points à l'ordre du jour. L'employeur doit veiller à respecter les délais légaux de

convocation et à garantir la confidentialité des informations sensibles.

Rédiger des procès-verbaux précis et signés par les deux parties est essentiel pour assurer la traçabilité des

échanges et des décisions. Les procès-verbaux doivent être conservés et communiqués aux membres dans un délai

raisonnable.

Instaurer un dialogue constructif et régulier afin d'anticiper les éventuels conflits et de favoriser la recherche de

solutions consensuelles, notamment sur les sujets relevant de la codécision. Le respect du calendrier légal de

réunions constitue une obligation dont le non-respect expose l'employeur à des sanctions.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-5 Domaines d'information et de consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-9
Matières soumises à codécision dans les entreprises d'au moins 150 salariés (accord commun

employeur/délégation)

Art. L.414-

10
Réunions trimestrielles obligatoires entre employeur et délégation sur les matières de l'art. L.414-9

Art. L.414-

11
Procédure de conciliation en cas de désaccord

Art. L.415-

10
Protection des membres de la délégation du personnel contre le licenciement
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Veillez à documenter systématiquement les échanges et décisions de la délégation du personnel afin de sécuriser la procédure et de

prévenir tout contentieux relatif à la consultation ou à la codécision.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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